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Avignon, pourquoi les piscines de quartier
sont importantes !

Les piscines de quartier d’Avignon : Jean Clément, Chevalier de Folard, Pierre Reyne, Stuart
Mill vont être rénovées. L’idée ? Conserver à chaque quartier son identité et faire de sa piscine
un lieu phare de son attractivité.  Une réalisation à presque 19M€ confiée par la Ville au
groupement de l’entreprise avignonnaise Girard.
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Futur extérieur de la piscine Pierre Reyne à Montfavet

Alors pourquoi conserver ces piscines de quartiers qui, dans le budget communal constituent toujours un
coût et jamais de retour sur investissement ? «Bien souvent ce type d’aménagement fait partie des
sacrifiés car ils coûtent, opine Cécile Helle, maire d’Avignon. Nous, nous avons choisi de les pérenniser
car ils font partie de l’attractivité des quartiers et constituent un élément fort de rénovation de ceux-ci
puisque ce sont des lieux de partage, d’animation et de lien social.»

Un stade nautique qui pose question

«Quant au stade nautique ? Il représente un équipement de très grande qualité au budget cependant
conséquent, analyse Cécile Helle.  S’il  était  tout à fait  anormal et même inconcevable de le voir se
dégrader au fil du temps alors que c’était une opportunité pour le territoire, je m’étonne qu’il soit resté à
la charge de la commune. D’autant plus lorsque je regarde ce qui se fait ailleurs, au sein d’agglos de
taille similaire à la nôtre et proches de nous, où ce genre d’équipement rejoint très logiquement leur
giron. C’est d’autant plus vrai que le budget afférant à l’équipement détenu au niveau municipal serait
transféré à l’agglomération…»
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D’anciens vestiges de l’opération nationale 1 000 piscines ?

«La plupart du temps vous voyez ces piscines, comme ça a été le cas pour le stade nautique, fermées,
oubliées, laissées à l’abandon alors qu’elles sont des enjeux du territoire, reprend le maire. Et puis avec
les températures auxquelles nous sommes confrontés en saison estivale, qui ne rêve pas de fréquenter
ces lieux où l’on peut se rafraîchir et se reposer en famille, grands-parents, parents, enfants, petits-
enfants, ensemble, parfois même en profitant d’un extérieur. C’est ce à quoi j’ai assisté, cet été, en me
rendant au stade nautique où l’ambiance était paisible.» Justement c’est le point noir des piscines où les
ados turbulents sont montrés du doigt, évinçant la tranquillité des familles et des plus petits ? « Pas
quand on a met en place des animations et cela a fait tout la différence,» souligne le premier magistrat
de la ville. En termes de chiffre de fréquentation ? Le stade nautique devrait accueillir, dans une année
normale, 200 000 personnes. Les autres piscines ? Peut-être tout autant…» considère l’édile.

Futur extérieur de la piscine Jean Clément

Un peu d’histoire

Les piscines avignonnaises ? Certaines sembleraient dater des années 1950, peut-être 1970? On se
souvient pour l’occasion du ‘programme 1000 piscines’ lancé en 1969 par le secrétariat d’État chargé de
la jeunesse, des sports et des loisirs, dirigé alors par Joseph Comiti. Il avait pour but l’apprentissage de la
natation, à la suite des mauvais résultats des nageurs français aux Jeux olympiques d’été de 1968 et
accéléré par deux accidents de l’été 1969, la noyade dans la Loire de 19 enfants d’un centre aéré à
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Juigné-sur-Loire et la noyade de 24 personnes dont 14 fillettes dans le naufrage du bateau-promenade La
Fraidieu sur le lac Léman près de Thonon-les-Bains.

Dans les faits

Dans les faits ? L’opération avoisinera les 19M€ dont un peu plus de 10M€ dévolus à conception-
rénovation-réalisation et plus de 8M€ à l’exploitation et la maintenance. Tout commencera en décembre
2021où chaque piscine entamera 12 mois de travaux, les unes après les autres afin de ne pas immobiliser
toutes les activités nautiques « qui s’étendent des bébés nageurs à l’aquagym pour séniors » précise
Cécile Helle. Pour les piscines Jean Clément situées 305, chemin de la Martelle, quartier de Montfavet et
Stuart Mill,  chemin de Malpeigné, les travaux se feront de décembre 2021 à décembre 2022. Pour
Chevalier  Folard,  érigée  dans  l’avenue  éponyme,  les  travaux  s’effectueront  de  décembre  2022  à
décembre 2023 et pour Pierre Reyne, rue Velouterie, dans l’intramuros, de décembre 2023 à décembre
2024.

Futur extérieur de la piscine Chevalier de Folard

L’objet des travaux ?

Une rénovation intégrale du site, parfois des extensions -316m2 pour la piscine Jean Clément, 216m2
pour Chevalier Folard et aussi un réaménagement des extérieurs avec un solarium et un splachpad, ainsi
qu’une extension de 65m2 pour l’équipement de Pierre Reyne. En clair ? Chaque piscine verra son
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équipement restructuré et son enveloppe intégralement revue pour offrir au bâtiment, mais aussi au
quartier, une nouvelle identité. Quant au stade nautique ? Remodelé il y a deux ans, l’équipement ne
rentre dans ce programme que dans le cadre du coût de sa maintenance.

Retour sur l’investissement

Pour Cécile Helle, cet investissement a pour but de remettre aux normes le parc aquatique, de répondre
aux besoins d’apprentissage, d’améliorer le confort des usagers, de dynamiser l’attractivité des piscines
de quartiers et le développement de leur fréquentation sans oublier de maîtriser l’énergie et les coûts de
fonctionnement.  Les  performances  énergétiques  ?  Elles  devraient  être  au  rendez-vous  avec  une
estimation de la réduction de la consommation de 20% de gaz, 60% d’eau ; une couverture minimum de
50% des besoins en eau chaude sanitaire via des capteurs solaires thermiques, une diminution de 35%
des besoins en chaleur ; une division par 4 des volumes d’eau consommés avec, en plus, la la création de
8 bornes de recharge électrique sur 4 piscines…

Exemple de Splachpad, jeux d’eau très sécure de faible profondeur

Un projet vecteur de travail pour tous

Alors que le budget de la ville a été largement entamé par la Covid-19 et que la Fédération du bâtiment
et  des  travaux  publics  de  Vaucluse  s’emploie  à  maintenir  l’emploi,  les  carnets  de  commande,  et
l’obtention de matériaux en pénurie, l’opération Ambition piscines d’Avignon tombe à pic. Tout au long
de ce marché de travaux et de maintenance, qui s’étendra sur 8 ans, 6 200 heures seront réservées à
l’insertion professionnelle se félicitent Cécile Helle et Christian Pons directeur du développement des
métiers de spécialités chez Vinci construction France Girard et Travaux du midi et président de la Fédé
BTP84. Les partenaires du Groupement Girard ? Engie Solutions,  les ingénieurs conseil  marseillais
EODD, TPF ingénierie à Agroparc, l’agence Montpelliéraine Coste architectures et, bien sûr, Girard et
Vinci construction France.

Avignon ville sportive

En novembre  2019,  Avignon  était  labellisée  «Terre  de  Jeux  2024»  par  le  Comité  olympique,  une
reconnaissance de la politique de la Ville en faveur du développement des pratiques sportives accessibles
à tous et de l’impulsion donnée au monde sportif avignonnais par les ambitieux chantiers de rénovation
portés sur certains équipements depuis 2014.

De gauche à droite, Christian Pons de l’entreprise Girard et président de la Fédé BTP 84, Cécile
Helle maire d’Avignon, Zinède Haddaoui  adjointe à la ville fraternelle, active et sportive et Pierre
Germain directeur territoire sud Engie
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Soliha 84 et GRDF s’engagent contre la
précarité énergétique

Corinne Testud-Robert, présidente de l’association Soliha 84 et Philippe Rechiniac, directeur territorial
Vaucluse de GRDF (Gaz réseau distribution France)  viennent  de signer  une convention fixant  leur
coopération dans le cadre de la lutte contre la précarité énergétique et l’amélioration de la sécurité des
installations intérieures. L’initiative vise ainsi à unir les efforts afin d’accélérer la rénovation énergétique
des ménages les plus modestes.
Concrètement, les deux partenaires bâtiront ensemble une communication à destination des propriétaires

https://www.soliha.fr/
https://fr.linkedin.com/in/philippe-rechiniac-48141819a
https://www.grdf.fr/
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modestes pour les informer sur les aides financières dont ils peuvent bénéficier pour la rénovation
énergétique de leur logement et sur l’accompagnement réalisé par Soliha 84.
Dans le même temps, ils cofinanceront les actions d’ingénierie sociale, technique et financière effectuées
par l’association dans le cadre des opérations programmées d’amélioration de l’habitat, des programmes
d’intérêt général ou en secteur diffus.

3,5 millions de ménages français concernés
Par ailleurs, GRDF fera réaliser un diagnostic de l’installation gaz des logements qui lui auront été
signalés  par  Soliha  84.  Enfin,  GRDF  apportera  également  un  appui  à  la  structure  œuvrant  pour
l’amélioration  des  conditions  d’habitat  des  personnes,  défavorisées,  fragiles,  vulnérables  ou  aux
ressources modestes, afin de sensibiliser les propriétaires aux éco gestes.
Aujourd’hui, 3,5 millions de ménages français sont en situation de précarité énergétique et éprouvent des
difficultés à disposer de la fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de leurs besoins élémentaires.
Cible prioritaire du dispositif, ces ménagent peuvent en effet cumuler divers risques faute de moyens
(négligence de l’entretien de la chaudière, bouchage des aérations…). Une situation qui entraîne autant
des difficultés de précarité énergétique que de sécurité des installations.

Le Département finance 10% de vos travaux
de rénovation
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Dans le cadre de sa politique de rénovation énergétique et de lutte contre les ‘passoires thermiques’ le
Conseil départemental de Vaucluse propose de prendre en charge 10% du coût de ces travaux.

Cette aide, attribuée aux ménages sous conditions de ressources dans la limite maximum de
2 000€, couvre :

La rénovation thermique, réservée aux logements de plus de 15 ans et occupés au titre de la
résidence principale,
l’installation d’un chauffe-eau individuel,
l’installation de Systèmes Solaires Combinés : eau chaude solaire + chauffage,
l’installation d’équipements de chauffage au bois : poêle à buches, poêle à granulés, poêle de
masse, foyer fermé ou insert.

 

Pour pouvoir bénéficier de cette aide, les matériels et travaux doivent :

être conformes aux dispositions du Crédit d’impôt de transition énergétique (CITE) de l’Etat,

https://www.vaucluse.fr/-1.html
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sauf pour le remplacement des menuiseries,
répondre aux certifications spécifiées,
être réalisés et facturés par les professionnels prévus par le dispositif (agréés ou certifiés),

 

Comment obtenir cette subvention ?
Pour obtenir cette aide, les particuliers vauclusiens doivent télécharger un formulaire de demande sur le
site du Département puis l’adresser au président du Conseil départemental de Vaucluse. Après son envoi,
le particulier reçoit un accusé de réception signé par le président l’informant de l’attribution de l’aide.
Attention : les travaux ne doivent pas avoir commencé avant le dépôt de la demande. La subvention est
seulement attribuée après l’envoi des factures.

« Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant le dépôt de la demande. »

« Nous avons acheté une maison à Valréas datant de 1977 qui était très mal isolée, expliquent Elisabeth
et Sylvain Nourisson qui ont obtenus 2 000€ d’aide du Conseil départemental. La subvention a été un
facteur déterminant dans la décision d’entreprendre des travaux. S’ils étaient nécessaires, la prime nous
a permis de choisir des travaux d’isolation plus performants que prévus. »
Même satisfaction pour Pascal Charrier,  propriétaire d’une maison à Saignon, qui engagera bientôt
d’importants travaux pour l’isolation de ses combles et fenêtres, installer un chauffe-eau solaire et un
poêle à bois. Pour lui, « les subventions du Département et de l’Anah sont des boosters de travaux et
permettent de limiter l’endettement du ménage tout en respectant l’environnement.  » A ce titre,  il
recevra une aide de 1 900€ à la fin du chantier.
En 2020, 221 Vauclusiens ont bénéficié, pour un montant global de 186 679€, d’une aide du Département
pour la rénovation thermique de leur logement.

Financement possible pour les propriétaires-bailleurs
A noter que des financements de travaux de rénovation sont aussi possibles pour les propriétaires-
bailleurs modestes souhaitant louer ou adapter leur logement  Ainsi,  le 5e  Programme d’intérêt un
général (PIG) départemental mis en place en juin 2020, permet également de financer les travaux de
rénovation  des  propriétaires-bailleurs  qui  souhaitent  mettre  en  location  leurs  logements  avec
conventionnement passé avec l’Agence nationale de l’Habitat (Anah).
Ce dispositif vient également en soutien auprès des propriétaires-occupants modestes et très modestes
pour  l’amélioration  de  leur  logement  en  rénovation  thermique,  l’adaptation  du  logement  pour  des
personnes en perte d’autonomie (adaptation de salle de bain, monte escalier, accessibilité, etc.) ou pour
des logements dégradés. L’opérateur en charge de l’animation et de la gestion du programme est Soliha
84 (renseignements au 04 90 23 12 12).

https://www.vaucluse.fr/habitat-logement/les-aides-aux-particuliers/les-aides-aux-travaux-pour-la-renovation-thermique-et-aux-equipements-pour-la-transition-energetique-1528.html
https://www.anah.fr/?xtor=SEC-3-GOO-%5bANAH_Marque+Pure_Exact%5d-%5b481553642867%5d-S-%5banah%5d&gclid=Cj0KCQiAst2BBhDJARIsAGo2ldXAFSNwDoebmOsRgoJxeMrJdBfTsWGYgPxkQDykLueiNp0WRfxhncsaAssmEALw_wcB
https://www.anah.fr/?xtor=SEC-3-GOO-%5bANAH_Marque+Pure_Exact%5d-%5b481553642867%5d-S-%5banah%5d&gclid=Cj0KCQiAst2BBhDJARIsAGo2ldXAFSNwDoebmOsRgoJxeMrJdBfTsWGYgPxkQDykLueiNp0WRfxhncsaAssmEALw_wcB
https://vaucluse.soliha.fr/
https://vaucluse.soliha.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


31 octobre 2025 |

Ecrit par le 31 octobre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/renovation/page/4/   10/10

Restauration d’une bâtisse du XVIe siècle à
Villeneuve-lès-Avignon

Angelys Group réhabilite actuellement une bâtisse du XVIème siècle, située en cœur de ville, 45 rue de la
République à Villeneuve-lès-Avignon. Ce programme de restauration comprend 9 logements du T1 au T4
de plus de 23m2 à plus de 126m2 dont certains en duplex et trois bénéficiant de terrasse. Selon leur
exposition, les appartements offrent une vue sur la cour intérieure, le jardin ou la cour d’honneur. Ce
programme de réhabilitation est  éligible à plusieurs dispositifs  fiscaux :  Déficit  foncier,  Malraux et
Monuments historiques. Les éléments architecturaux tels que moulures, huisseries, plafonds, cheminées
et trumeaux seront conservés et mis en valeur. La livraison du bâtiment est prévue pour 2023.

Angelys group, société immobilière perpignanaise fondée et présidée par Frédéric Battle se développe
selon trois axes : la restauration, la vente d’immeubles à rénover et l’agence immobilière. La structure
familiale travaille sur l’Hexagone et les Dom-Tom (Départements et territoires d’Outre-mer). Depuis 20
ans le contractant général restaure des immeubles anciens situés en cœur de ville, conduisant 150
opérations de réhabilitation pour 60 000 m2 rénovés et mène actuellement 45 opérations représentant
24 000m2, choisies, le plus souvent, dans les plus grandes villes françaises, ou les plus plébiscitées pour
leur cadre de vie. Le spécialiste de la restauration d’immeubles anciens s’est dernièrement lancé dans la
‘pierre papier’ (placement financier ayant pour support l’immobilier) avec la création de ‘Anozys Reim’,
diversifiant son positionnement pour accélérer son développement. La nouvelle structure s’intéresse à
l’immobilier d’entreprise et résidentiel.

Angelys-group.com

http://Angelys-group.com
https://www.angelys-group.com/defiscalisation-immobilier-villeneuve-les-avignon-45-rue-de-la-republique-82.html
https://www.angelys-group.com/defiscalisation-immobilier-villeneuve-les-avignon-45-rue-de-la-republique-82.html
http://Angelys-group.com
https://anozys.com/
http://Angelys-group.com
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